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Amendement permettant l'application des dispositions 
des deux derniers alinéas de l'article 99 du Règlement 

ART. 11 N° 164

ASSEMBLÉE NATIONALE
12 mai 2026 

POUR UNE MONTAGNE VIVANTE ET SOUVERAINE - (N° 2755)

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT
N° 164

présenté par
 le Gouvernement

----------

ARTICLE 11

I. – À l’alinéa 3, après la première occurrence du mot :

« bassin »

insérer les mots :

« , l’établissement public d’aménagement et de gestion de l’eau ou la structure intercommunale 
compétente en matière de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations ».

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 6.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à étendre dans le cadre de l'alinéa 1 le périmètre des structures pouvant 
élaborer un plan d'action pluriannuel d'intérêt commun, notamment en l'absence d'établissement 
public territorial de bassin. Il propose donc d'inclure les établissements publics d'aménagement et de 
gestion de l'eau ainsi que les structures intercommunales compétentes en matière d'eau.

Par ailleurs, l'alinéa 6 donnerait un rôle opérationnel aux agences de l'eau dans la mise en œuvre des 
actions relevant de la GEMAPI en l'absence d'établissement public territorial de bassin (EPTB) sur 
le territoire. Cela n'est pas opportun en tant qu’il n’appartient pas un établissement public de l’État 
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de remplir des missions relevant de la compétence exclusive des collectivités exerçant la 
compétence GEMAPI. Le présent amendement propose donc de supprimer l'alinéa 6.


